
MENUS DE FEVRIER 2012 
 

 
  Jeudi 02 Vendredi 03 
 
  

  
Carottes râpées bio 

 
 

Pâtes bio à la Carbonara 
Salade verte 

 
 

Crêpes sucrées 
 

 
Quiche lorraine 

 
Dos de Cabillaud 

Brocolis 
 

Entremet Vanille 

Lundi 06 Mardi 07 Jeudi 09 
Nouvel An chinois 

Vendredi 10 

 
Salade du Pêcheur 
(surimi/maïs bio) 

 
Sot L’y Laisse de Dinde                                               

Carottes /salsifis 
 

Fromage(Brie) 
 

Fruits de saison 

 
Potage Vermicelle 

 
Jambon grillé 

Pommes de terre rissolées 
 

Salade verte 
 

Yaourt aromatisé 

  
Salade chinoise ( carottes bio, 

celerie ,maïs bio, crevettes) 
 

Nems de Poulet 
Riz Thaï 

 
 

Rouelle de Beignet aux Pommes  

 
Terrine de Campagne 

Pain Bio 
 

Poisson du Jour 
Julienne de légumes 

 
 

Moelleux Chocolat 

 

                   VACANCES D’HIVER            
Lundi 27 Mardi 28   

 
Betteraves bio/Pommes 

 
Steak haché 

Purée Maison 
 

Petit Suisse aux Fruits 
 

 
Salade Caliméro (Ebly, Gouda, 

Emmental, Maïs) 
 

Rôti de Porc  
Haricots verts 

Fromage(Saint Paulin) 
 

Compote de Pommes 
Ou Coings (Bio) 

  

Lundi : Goûter Mardi : Goûter Jeudi: Goûter Vendredi: Goûter 
 

Yaourt et fruit 
 

 
Pain coupé / beurre/ chocolat 

Lait froid à la fraise 

 
Baguette et Pâte à tartiner 

Lait froid à la fraise 

 
Fromage blanc 

Brioche 

Les menus sont susceptibles d’être modifiés.  
Tout enfant déjeunant au restaurant scolaire  et fréquentant la garderie doit être préalablement inscrit. 
Retirer « Fiche inscription » (Feuille 2011/2012) auprès de M. FIERDEHAICHE ou à la Mairie (la même fiche  pour Garderie et 
Restaurant scolaire) 
Pour le calcul du quotient social (R.I 2010 + Alloc fam.÷ 12 et ÷ Nb de personnes), déposer une photocopie de votre feuille 
d’impôts Revenus 2010 et la notification du montant des allocations perçues au 01/07/2011.En l’absence de pièces justificatives, 
c’est le tarif plein qui s’applique. TARIFS:3€93(Q.S.>447€)   3€51  3€19(Q.S. <355€) 
Attention ! Pour déjeuner, chaque enfant doit avoir été pointé le matin au jour le jour et non à la semaine (Par l’enseignant en 
Primaire et par vous Parents en maternelle). Le départ d’un enfant dans la matinée ne pourra donner lieu au remboursement du 
repas. Cependant, merci de prévenir le Restaurant scolaire au 02.99.60.39.82. 
Possibilité de rencontrer M. FIERDEHAICHE le lundi,  mardi, jeudi et vendredi de 8h45 à 13h30 et le mercredi de 9h à 
12h et de 14h à19h, sur rendez-vous. 

 


